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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD RELATIF À LA SÉCURITÉ SOCIALE ENTRE L’ÉTAT D’ISRAËL 
ET LA RÉPUBLIQUE DE BULGARIE 

Le Gouvernement de l’État d’Israël et la République de Bulgarie,  
Désireux de réglementer les relations entre les deux États dans le domaine de la sécu-

rité sociale,  
Sont convenus de ce qui suit : 

PARTIE I. DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

Article premier. Définitions 

1. Aux fins du présent Accord : 
a) L’expression « Parties contractantes » désigne l’État d’Israël et la République de 

Bulgarie, ci-après dénommés Bulgarie et Israël; 
b) Le terme « législation » s’entend, relativement à la Bulgarie, des lois et de la légi-

slation secondaire, et relativement à Israël, des lois, décrets et règlements relatifs aux sys-
tèmes de sécurité sociale des Parties contractantes spécifiés à l’article 2 du présent Ac-
cord; 

c) L’expression « autorité compétente » désigne, en ce qui concerne la République de 
Bulgarie, le Ministre du travail et de la politique sociale et le Ministre de la santé et, en ce 
qui concerne l’État d’Israël, le Ministre des affaires et services sociaux; 

d) Le terme « institution » désigne l’autorité ou l’institution responsable de l’applica-
tion de la législation spécifiée à l’article 2 du présent Accord; 

e) L’expression « institution compétente » désigne l’institution chargée d’attribuer les 
prestations conformément à la législation applicable; 

f) Le terme « prestation » désigne tout paiement en espèces ou toute autre prestation 
attribuée en vertu de la législation définie à l’article 2 du présent Accord, notamment tout 
montant complémentaire, toute augmentation ou tout supplément payable en sus de ladite 
prestation en vertu de la législation d’une Partie contractante, sauf disposition contraire 
du présent Accord; 

g) L’expression « période d’assurance » désigne une période d’emploi ou de travail 
indépendant, de contribution ou de résidence, définie ou reconnue comme période 
d’assurance par la législation au titre de laquelle ladite période a été accomplie ou consi-
dérée comme telle, ou toute période similaire, lorsqu’elle est reconnue comme équivalant 
à une période d’assurance par la législation d’une Partie contractante; 

h) Le terme « Résidence » fait référence, en ce qui concerne la Bulgarie, à la résiden-
ce permanente en vertu de la loi relative aux étrangers en République de Bulgarie et à la 
résidence durable ou permanente en vertu de la loi relative à l’entrée et au séjour en Ré-
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publique de Bulgarie, ainsi qu’au départ de République de Bulgarie, des citoyens de 
l’Union européenne et des membres de leurs familles et, en ce qui concerne Israël, à la ré-
sidence habituelle, établie légalement; 

i) Le terme « séjour » désigne un séjour temporaire; 
j) L’expression « membre de la famille » désigne les personnes définies ou reconnues 

comme telles par la législation appliquée par l’institution compétente.  
2. Les autres mots et expressions utilisés dans le présent Accord ont la signification 

qui leur est donnée dans la législation appliquée.  

Article 2. Législation applicable 

1. Le présent Accord s’applique : 
A. En ce qui concerne Israël, à la loi nationale sur l’assurance (refonte) 5755-1995, 

dans la mesure où elle s’applique aux branches suivantes de l’assurance : 
a) Assurance vieillesse et rente de survivant; 
b) Assurance invalidité; 
c) Assurance accidents du travail; 
d) Assurance maternité; 
B. Pour ce qui est de la Bulgarie, le code d’assurance sociale dans la mesure où il 

s’applique aux branches suivantes de l’assurance : 
a) Assurance vieillesse et rente de survivant; 
b) Assurance invalidité; 
c) Assurance accident du travail et maladies professionnelles; 
d) Assurance maternité, et 

la loi relative à la santé et la loi relative à l’assurance santé dans la mesure où elles 
s’appliquent à des soins médicaux en cas d’accident du travail et de maladie profession-
nelle et d’hospitalisation en cas d’accouchement. 

2. Sauf disposition contraire du paragraphe 4 du présent article, le présent Accord 
s’applique aussi à la future législation modifiant, remplaçant, amendant ou complétant la 
législation visée au paragraphe 1 du présent article.  

3. À l’entrée en vigueur du présent Accord, chacune des autorités compétentes noti-
fiera à l’autre sa législation dans les domaines de la sécurité sociale visés au paragraphe 1. 
Par la suite, chaque année, avant la fin du mois de février, chacune des autorités compé-
tentes notifiera à l’autre les amendements à sa législation adoptés au cours de l’année ci-
vile écoulée. 

4. Le présent Accord ne s’applique pas aux législations qui étendent les régimes visés 
au paragraphe 1 du présent article à de nouvelles catégories de bénéficiaires si l’autorité 
compétente de la Partie contractante concernée en décide ainsi et le fait savoir dans le ca-
dre de la notification annuelle visée au paragraphe 3 du présent article.  

5. Le présent Accord ne s’applique pas à la législation introduisant un nouveau servi-
ce ou un nouveau système de sécurité sociale.  
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Article 3. Champ d’application personnel 

Sauf disposition contraire, le présent Accord s’applique à toutes les personnes qui 
sont ou ont été assujetties à la législation visée à l’article 2 du présent Accord, ainsi 
qu’aux membres de la famille et aux survivants desdites personnes.  

Article 4. Égalité de traitement 

Sauf disposition contraire du présent Accord, les personnes suivantes, pendant 
qu’elles résident sur le territoire de l’une ou l’autre des Parties contractantes, ont les mê-
mes droits et obligations au titre de la législation de cette Partie contractante que ses pro-
pres nationaux :  

a) Les nationaux de l’autre Partie contractante; 
b) Les réfugiés visés dans la Convention relative au statut des réfugiés du 28 juillet 

1951 et dans le Protocole du 31 janvier 1967 à ladite Convention; 
c) Les apatrides visés dans la Convention relative au statut des apatrides du 

28 septembre 1954; 
d) Les membres de la famille et les survivants des personnes visées aux alinéas a à c 

en tant que leurs droits dérivent desdites personnes.  

Article 5. Exportation des prestations 

Sauf disposition contraire du présent Accord, le montant des pensions et autres pres-
tations en espèces n’est pas diminué, et elles ne sont ni modifiées, ni suspendues, ni sup-
primées du fait que la personne réside ou séjourne sur le territoire de l’autre Partie 
contractante.  

PARTIE II. LÉGISLATION APPLICABLE 

Article 6. Dispositions générales 

Sauf disposition contraire de la présente partie : 
1. Sauf disposition contraire du présent Accord, une personne qui est employée sur le 

territoire de l’une des Parties contractantes ne sera soumise qu’à la législation de cette 
Partie contractante, quelle que soit la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle 
réside ou sur le territoire de laquelle le siège social de l’employeur est situé.  

2. Une personne employée sur le territoire des deux Parties contractantes sera soumi-
se à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle elle réside.  

3. Une personne qui exerce une profession indépendante sur le territoire de l’une ou 
des deux Parties contractantes et qui est résidente de l’une des Parties contractantes sera 
soumise à la législation de la Partie contractante où elle réside. Cette personne sera traitée 
comme si elle exerçait toutes ses activités professionnelles sur le territoire de la Partie 
contractante à la législation de laquelle elle est soumise. 



Volume 2635, I-46926 

 350 

4. Sauf disposition contraire du présent Accord, les personnes qui n’exercent pas 
d’activité rémunérée sont soumises à la législation de la Partie contractante sur le territoi-
re de laquelle elles résident.  

5. Le présent Accord est sans effet sur les dispositions de la Convention de Vienne 
sur les relations diplomatiques ou sur les principes généraux du droit international coutu-
mier relatif aux privilèges et immunités consulaires pour ce qui concerne la législation vi-
sée au paragraphe 1 de l’article 2.  

6. Les fonctionnaires et les personnes traitées comme tels, ainsi que les personnes 
employées par une institution publique d’une Partie contractante, sont assujetties à la légi-
slation de la Partie contractante dans l’administration de laquelle elles sont employées à 
condition d’avoir été assujetties à la législation de ladite Partie contractante avant d’être 
employées.  

Article 7. Dispositions spéciales 

1. Une personne qui : 
a) Est employée par un employeur dont le siège social est situé sur le territoire d’une 

Partie contractante; 
b) Est couverte au titre de la législation de ladite Partie contractante; et 
c) Est envoyée travailler sur le territoire de l’autre Partie contractante pour le compte 

du même employeur pendant une période d’une durée ne dépassant pas 24 mois,  
continue d’être assujettie à la législation de la première Partie contractante comme si elle 
était toujours résidente et employée sur le territoire de cette Partie contractante.  

2. Si la période d’affectation visée à l’alinéa c) du paragraphe 1 du présent article du-
re plus de 24 mois, les autorités compétentes ou les organes habilités par ces autorités des 
deux Parties contractantes peuvent convenir que l’employé ne reste assujetti qu’à la légi-
slation de la première Partie contractante pour une nouvelle période supplémentaire ne 
dépassant pas trois ans.  

3. Le personnel itinérant employé par une entreprise de transport ou une compagnie 
aérienne exerçant ses activités sur les territoires des deux Parties contractantes est assujet-
ti à la législation de la Partie contractante sur le territoire de laquelle se trouve le siège 
social de ladite entreprise. Si, toutefois, l’employé réside sur le territoire de l’autre Partie 
contractante, la législation de cette Partie contractante s’applique.  

4. Une personne employée à bord d’un navire battant pavillon d’une Partie contrac-
tante est soumise à la législation de ladite Partie contractante à condition que le siège so-
cial de l’employeur soit situé sur le territoire de ladite Partie. La première phrase du pré-
sent paragraphe s’applique également à tout navire qui bat le pavillon d’un pays tiers mais 
dont l’équipage est rémunéré par une entreprise dont le siège social est situé dans l’une 
des Parties contractantes ou par une personne résidant dans l’une des Parties contractan-
tes.  
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Article 8. Dérogations aux articles 6 et 7 

Les autorités compétentes ou les organes autorisés par elles peuvent convenir par 
écrit de dérogations aux articles 6 et 7 dans l’intérêt de certaines personnes ou de certains 
groupes. 

Article 9. Application des articles 6 à 8 aux membres de la famille 

1. Les membres de sa famille accompagnant la personne désignée au paragraphe 6 de 
l’article 6 et qui vivent avec elle sont assujettis à la législation de la même Partie contrac-
tante que ladite personne.  

2. Les membres de sa famille accompagnant l’employé désigné au paragraphe 1 de 
l’article 7 et vivant avec cette personne sont assujettis à la législation de la même Partie 
contractante que ledit employé. 

3. Lorsqu’elles acceptent les dérogations aux dispositions des articles 6 et 7 au titre 
de l’article 8, les personnes qui accompagnent l’employé et vivent avec lui sont soumises 
à la législation de la Partie contractante au regard de laquelle la dérogation a été acceptée. 

4. Les dispositions des paragraphes 1, 2 et 3 ne s’appliquent pas si le membre de la 
famille, au titre de son propre emploi, est assujetti à la législation de l’autre Partie 
contractante. 

Article 10. Cotisations 

Les cotisations concernant une personne couverte par le présent Accord sont paya-
bles conformément à la législation de la Partie contractante à laquelle ladite personne est 
assujettie en vertu du présent Accord.  

PARTIE III. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES CONCERNANT LES  
DIVERSES CATÉGORIES DE PRESTATIONS 

CHAPITRE 1. PENSIONS DE VIEILLESSE ET D’INVALIDITÉ ET RENTE DE SURVIVANT 

Article 11. Octroi de pensions 

Sauf disposition contraire du présent Accord, lorsqu’elles octroient des pensions ou 
des rentes sur la base du présent Accord, les institutions compétentes des Parties contrac-
tantes appliquent leurs législations respectives.  

Article 12. Périodes d’assurance de moins de douze mois 

Lorsque la durée totale des périodes d’assurance accomplies sous la législation d’une 
des Parties contractantes n’atteint pas douze mois et si, compte tenu de ces seules pério-
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des, aucun droit aux prestations n’est acquis en vertu des dispositions de cette législation, 
l’institution de la Partie concernée ne sera pas tenue d’accorder de prestations pour ces 
périodes.  

APPLICATION DE LA LÉGISLATION ISRAÉLIENNE 

Article 13. Pension de vieillesse et rente de survivant 

1. Si un national de l’une des Parties contractantes ou une personne visée aux alinéas b) 
à d) de l’article 4 du présent Accord a été assuré en Israël mais n’a pas accompli de périodes 
d’assurance suffisantes selon la législation israélienne pour pouvoir prétendre à une pen-
sion de vieillesse ni à une rente de survivant, les périodes d’assurance accomplies selon la 
législation bulgare sont prises en considération dans la mesure où elles ne coïncident pas 
avec les périodes d’assurance accomplies selon la législation israélienne. L’organisme 
compétent israélien ne tiendra compte que des périodes d’assurance accomplies selon la 
législation bulgare après le 1er avril 1954. 

2. Si le bénéficiaire ou son survivant remplit les conditions requises pour recevoir 
lesdites prestations lorsque les périodes d’assurance accomplies selon la législation des 
deux Parties contractantes sont additionnées, l’organisme compétent israélien calcule le 
montant de ces prestations de la manière suivante : 

a) Les prestations de source israélienne auxquelles peut prétendre une personne qui a 
accompli les périodes d’assurance requises selon la législation israélienne sont retenues 
comme montant théorique; 

b) Sur la base du montant théorique susmentionné, l’organisme compétent calcule les 
prestations partielles en fonction du rapport entre la durée des périodes d’assurance ac-
complies par l’intéressé sous la législation israélienne et le total des périodes d’assurance 
accomplies sous la législation des deux Parties contractantes.  

3. Le droit à une pension de vieillesse est subordonné à la condition que le bénéficiai-
re ait résidé en Israël ou en Bulgarie immédiatement avant d’atteindre l’âge lui ouvrant 
droit à ladite pension.  

4. Le droit à une rente de survivant est subordonné à la condition que le bénéficiaire 
et le défunt aient résidé en Israël ou en Bulgarie au moment du décès ou à la condition 
que la personne décédée ait été bénéficiaire d’une pension de vieillesse immédiatement 
avant son décès.  

5. Les allocations pour formation professionnelle et les indemnités de subsistance 
destinées aux veuves et aux orphelins ne sont versées aux personnes visées au paragra-
phe 1 que si ces dernières résident en Israël et tant qu’elles s’y trouvent effectivement.  

6. L’indemnité pour frais funéraires n’est pas versée lorsqu’une personne est décédée 
en dehors d’Israël et ne résidait pas en Israël le jour de sa mort.  
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Article 14. Prestations d’invalidité 

1. Les personnes visées par le présent Accord ont droit à des prestations d’invalidité 
si elles étaient assurées en tant que résidentes en Israël immédiatement avant de devenir 
invalides.  

2. Des services spéciaux en faveur des handicapés, des allocations de subsistance 
pour les enfants handicapés d’un assuré, des services de réadaptation professionnelle des 
handicapés, une formation professionnelle et une allocation de subsistance au conjoint 
sont accordés aux personnes visées ci-dessus, sous réserve qu’elles résident en Israël et 
tant qu’elles s’y trouvent effectivement.  

3. Les personnes visées par le présent Accord qui ne résident pas en Israël et qui ont 
droit à une pension d’invalidité israélienne continuent de bénéficier de la pension qui leur 
a été accordée même si le degré de leur invalidité augmente par suite d’une aggravation 
ou d’une cause supplémentaire d’invalidité survenue à l’étranger.  

APPLICATION DE LA LÉGISLATION BULGARE 

Article 15. Pension de vieillesse et rente de survivant 

1. Si des périodes d’assurance accomplies en Bulgarie sont suffisantes pour donner 
droit à une pension, sans tenir compte des périodes d’assurance accomplies en vertu de la 
législation israélienne, le montant de la pension sera déterminé conformément à la législa-
tion bulgare pour les périodes d’assurance accomplies en Bulgarie.  

2. Si des périodes d’assurance accomplies en Bulgarie ne sont pas suffisantes pour 
donner droit à une pension, l’organisme bulgare tiendra compte, dans la mesure nécessai-
re, des périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation israélienne, dans la me-
sure où elles ne coïncident pas.  

3. Le montant de la pension sera déterminé conformément à la législation bulgare 
pour les périodes d’assurance accomplies en Bulgarie et conformément au revenu en 
fonction duquel les cotisations ont été versées pendant ces périodes.  

Article 16. Pensions d’invalidité 

1. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 de l’article 15 s’appliquent, par analogie, à 
l’acquisition, au maintien ou à la restauration du droit à une pension d’invalidité.  

2. Si le droit à une pension d’invalidité est acquis sur la base de la totalisation des pé-
riodes d’assurance accomplies dans les deux Parties contractantes, en vertu du paragraphe 2 
de l’article 15, le montant de la pension sera déterminé en appliquant le paragraphe 3 de 
l’article 15.  

3. Pour déterminer le montant d’une pension d’invalidité, la période d’assurance re-
connue pour la période commençant au début de l’invalidité et se terminant à la date 
d’acquisition du droit à une pension de vieillesse au titre de la législation bulgare, sera ré-
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duite de la durée des périodes d’assurance accomplies au titre de la législation israélienne 
après la date d’apparition de l’invalidité.  

CHAPITRE 2. MALADIES PROFESSIONNELLES ET ACCIDENTS DU TRAVAIL 

Article 17 

Le droit à des prestations pour cause d’accident du travail est déterminé selon la légi-
slation qui s’applique au bénéficiaire au moment de l’accident, conformément aux dispo-
sitions des articles 6 à 8 du présent Accord.  

Article 18. Octroi de prestations en cas de maladies professionnelles 

1. Lorsqu’une personne qui a contracté une maladie professionnelle a, conformément 
à la législation des deux Parties contractantes, poursuivi une activité comportant, par sa 
nature, le risque de maladie professionnelle en question, les prestations auxquelles ladite 
personne ou ses survivants peuvent prétendre sont accordées exclusivement en vertu de la 
législation de la Partie au titre de laquelle ladite personne exerçait cette activité en dernier 
lieu.  

2. Cependant, si elle n’a pas droit à des prestations au titre de la législation de la Par-
tie contractante en vertu de laquelle l’activité a été exercée en dernier lieu, la demande se-
ra transmise par l’institution de la Partie en question à l’institution compétente de l’autre 
Partie contractante, qui examinera la demande conformément à sa législation.  

3. Cependant, dans les cas où la maladie en question est manifestement attribuable à 
une activité de cette nature en vertu de la législation de l’autre Partie contractante, seule la 
législation de cette dernière sera appliquée. 

Article 19  

Si la maladie professionnelle d’une personne qui a reçu ou reçoit des prestations en 
vertu de la législation d’une Partie contractante s’aggrave, les règles ci-après 
s’appliquent : 

a) Si la personne concernée n’a pas poursuivi, au cours de la période durant laquelle 
les prestations au titre d’une maladie professionnelle lui étaient versées, d’activité régie 
par la législation de l’autre Partie contractante et susceptible de provoquer ou d’aggraver 
la maladie en question, l’institution compétente de la première Partie contractante finance 
les prestations en vertu de la législation qu’elle applique, en tenant compte de 
l’aggravation; 

b) Si la personne concernée a poursuivi, dans la période durant laquelle les presta-
tions lui étaient versées, une activité de ce type régie par la législation de l’autre Partie 
contractante, l’institution compétente de la première Partie contractante finance les presta-
tions en vertu de la législation qu’elle applique, sans tenir compte de l’aggravation. 
L’institution compétente de la deuxième Partie contractante octroiera à la personne 



Volume 2635, I-46926 

 355 

concernée des prestations supplémentaires dont le montant sera fixé et sera égal à la diffé-
rence entre le montant des prestations dues avant l’aggravation conformément à la législa-
tion qu’elle applique si la maladie professionnelle en question s’était produite pendant 
que l’intéressé était soumis à la législation de ladite Partie contractante.  

Article 20 

Si la législation d’une Partie contractante prévoit explicitement ou implicitement que 
des accidents du travail ou des maladies professionnelles précédents sont pris en considé-
ration pour déterminer le degré d’invalidité, l’institution compétente de cette Partie 
contractante prendra aussi en considération les accidents du travail ou les maladies pro-
fessionnelles précédents subis sous la législation de l’autre Partie contractante, comme si 
la législation de la première Partie contractante avait été applicable.  

Article 21 

1. Lorsqu’une personne qui est assurée en vertu de la législation d’une Partie contrac-
tante a besoin de soins médicaux urgents à la suite d’un accident du travail ou d’une ma-
ladie professionnelle survenus sur le territoire de l’autre Partie contractante, lesdits soins 
médicaux sont dispensés par cette dernière.  

2. Le coût des soins urgents dispensés conformément au paragraphe 1 du présent arti-
cle est financé par l’organisme sur le territoire de la Partie contractante où l’accident du 
travail ou la maladie professionnelle a eu lieu.  

CHAPITRE 3. ALLOCATIONS DE MATERNITÉ 

Article 22. Totalisation de périodes d’assurance 

1. Si la législation de l’une ou l’autre des Parties contractantes donne droit à des pres-
tations dépendant de l’accomplissement de périodes d’assurance, l’organisme compétent 
tiendra compte, dans la mesure nécessaire, des périodes d’assurance accomplies en vertu 
de la législation de l’autre Partie contractante, dans la mesure où elles ne coïncident pas, 
comme s’il s’agissait de périodes d’assurance accomplies en vertu de la législation de la 
première Partie. 

2. Pour calculer la prestation conformément au paragraphe 1, seuls les revenus cumu-
lés en vertu de la législation de la Partie contractante qui verse la prestation seront pris en 
considération.  

Article 23. Versement d’allocations de maternité 

1. Les allocations de maternité seront versées conformément à la législation de la 
Partie contractante à laquelle la personne assurée est assujettie au moment de 
l’accouchement ou de l’adoption.  
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2. En cas d’accouchement, les coûts d’hospitalisation sont à la charge de l’organisme 
situé sur le territoire de la Partie contractante où l’accouchement a eu lieu.  

PARTIE IV. DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 24. Accord administratif et échange de renseignements 

Les autorités compétentes : 
a) Conviennent de la procédure d’application du présent Accord au moyen d’un Ac-

cord administratif approprié; 
b) Échangent des renseignements concernant les mesures prises pour l’application du 

présent Accord; 
c) Échangent des renseignements concernant toutes les modifications apportées à 

leurs législations respectives qui sont susceptibles d’affecter l’application du présent Ac-
cord; 

d) Désignent des organismes de liaison chargés de faciliter et d’accélérer 
l’application du présent Accord par le biais de l’accord administratif.  

Article 25. Assistance administrative 

1. Les autorités et les institutions compétentes des Parties contractantes se prêtent 
mutuellement assistance dans le cadre de l’application du présent Accord et agissent 
comme si elles appliquaient leur propre législation. Cette assistance administrative est 
gratuite, à moins que les autorités compétentes conviennent du remboursement de certains 
frais.  

2. Les autorités et institutions des Parties contractantes communiquent directement 
entre elles et avec les intéressés ou leurs représentants. 

Article 26. Protection des données 

Toute donnée relative à des personnes privées qui est transmise par une Partie 
contractante à l’autre dans le cadre de l’application du présent Accord est confidentielle et 
est exclusivement utilisée aux fins de déterminer le droit, en vertu du présent Accord, aux 
prestations qui sont spécifiées dans la demande de renseignements ou qui y sont liées. 
Tout échange de données entre les Parties contractantes sera soumis à la législation des 
deux Parties contractantes.  

Article 27. Exemption d’impôts, de redevances et d’authentification 

1. Lorsque la législation de l’une des Parties contractantes stipule qu’une demande 
d’indemnité ou un document sont dispensés, en totalité ou en partie, d’impôts, de droits 
de timbre, d’honoraires afférents à des procédures judiciaires ou de taxes d’enregistre-
ment, dans le cadre de l’application de la législation de ladite Partie contractante, cette 
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exemption est étendue aux demandes d’indemnité et aux documents produits au titre de la 
législation de l’autre Partie contractante ou du présent Accord.  

2. Les documents et certificats présentés au titre du présent Accord sont dispensés 
d’authentification par les autorités diplomatiques ou consulaires.  

Article 28. Présentation des demandes 

1. Il est considéré que les demandes, notifications ou recours introduits auprès de 
l’institution compétente d’une Partie contractante l’ont été le même jour auprès de 
l’institution compétente de l’autre Partie contractante.  

2. Il est considéré qu’une demande de prestation payable en vertu de la législation de 
l’une des Parties contractantes constitue une demande de prestation correspondante paya-
ble en vertu de la législation de l’autre Partie contractante, à condition que la demande 
concernée soit envoyée sans délai à l’institution compétente de l’autre Partie contractante. 

3. Lorsque, en vertu de la législation de l’une des Parties contractantes, un montant 
supplémentaire est payable en raison du délai mis à traiter la demande de pension ou 
d’autre prestation, il est considéré, aux fins d’application des dispositions de la législation 
relative audit montant supplémentaire, que la demande a été présentée à la date à laquelle 
ladite demande, accompagnée de tous les documents nécessaires, a été reçue par 
l’institution compétente de la Partie contractante en question.  

Article 29. Exécution des décisions 

1. Les décisions exécutoires d’un tribunal de l’une des Parties contractantes, ainsi 
que les titres exécutoires émanant de l’autorité ou de l’institution de l’une des Parties 
contractantes eu égard aux contributions sociales et autres demandes, le sont également 
sur le territoire de l’autre Partie contractante.  

2. Il n’est possible de refuser d’accepter ces décisions et titres que dans le cas où ils 
seraient incompatibles avec les principes juridiques de la Partie contractante dont 
l’acceptation est sollicitée.  

3. Les décisions et titres exécutoires reconnus en vertu du paragraphe 1 du présent ar-
ticle sont appliqués sur le territoire de l’autre Partie contractante. La procédure 
d’exécution doit être conforme à la législation de la Partie contractante sur le territoire de 
laquelle a lieu ladite application, pour autant que ladite législation régisse l’application de 
tels documents et décisions sur le territoire de ladite Partie contractante.  

Article 30. Demandes de recouvrement 

1. Si l’institution d’une Partie contractante a versé à un bénéficiaire une somme supé-
rieure à celle correspondant aux droits dudit bénéficiaire, l’institution en question peut, 
dans le respect du champ d’application et des termes de la législation applicable, deman-
der à l’institution de l’autre Partie contractante de retenir une somme équivalent au trop-
perçu. Cette retenue effectuée par l’institution de l’autre Partie doit être conforme au 
champ d’application et aux termes de la législation applicable, comme si elle réclamait un 
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trop-perçu versé par elle-même. Ladite institution transmet la somme retenue à 
l’institution demandeuse.  

2. Si l’institution de l’une des Parties contractantes a consenti des avances sur presta-
tions pendant une période durant laquelle le bénéficiaire avait droit auxdites prestations 
en vertu de la législation de l’autre Partie contractante, cette institution peut demander à 
l’institution de l’autre Partie contractante de retenir une somme équivalente à ces avances 
sur les prestations payables par ladite institution au bénéficiaire pendant la même période. 
Cette retenue effectuée par ladite institution doit être conforme au champ d’application et 
aux termes de la législation applicable, et la somme retenue doit être transmise à 
l’institution demandeuse.  

Article 31. Langues utilisées dans le cadre de l’application 

Dans le cadre de l’application du présent Accord, les autorités et les institutions 
compétentes des Parties contractantes peuvent utiliser les langues officielles des Parties 
contractantes ou la langue anglaise, conformément aux spécifications de l’Accord admi-
nistratif visé à l’alinéa a) de l’article 24 du présent Accord.  

Article 32. Monnaie et méthode de versement 

1. Le versement d’une prestation en vertu du présent Accord peut être effectué dans 
la monnaie de la Partie contractante dont l’institution compétente effectue ledit verse-
ment. 

2. Si des dispositions visant à restreindre l’échange ou l’exportation de devises sont 
mises en place par l’une ou l’autre Partie contractante, les institutions compétentes des 
deux Parties contractantes doivent prendre immédiatement les mesures nécessaires pour 
assurer le transfert des sommes payables en vertu du présent Accord.  

3. Lorsqu’un bénéficiaire sur le territoire de l’une des Parties contractantes, reçoit des 
prestations conformément à la législation de l’autre Partie contractante, lesdites presta-
tions peuvent être versées directement au bénéficiaire selon quelque méthode que 
l’institution compétente de la deuxième Partie contractante estime appropriée.  

Article 33. Règlements des différends 

1. Les différends concernant l’interprétation ou l’application du présent Accord sont 
réglés, dans la mesure du possible, entre les autorités compétentes.  

2. Si les autorités compétentes ne parviennent pas à résoudre de tels différends, 
conformément au paragraphe 1, les Parties contractantes font leur possible pour les ré-
soudre par des négociations par la voie diplomatique.  
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PARTIE V. DISPOSITIONS TRANSITOIRES ET FINALES 

Article 34. Application du présent Accord à des périodes  
antérieures à son entrée en vigueur 

1. Le présent Accord ne confère pas le droit de toucher une prestation pour une pé-
riode antérieure à la date de l’entrée en vigueur de l’Accord.  

2. Lorsque le droit aux prestations au titre du présent Accord est déterminé, toute pé-
riode d’assurance accomplie avant l’entrée en vigueur du présent Accord est prise en 
considération. 

3. Le présent Accord peut s’appliquer à des cas antérieurs à la date de son entrée en 
vigueur.  

4. À la demande du bénéficiaire, il est possible de déterminer que les prestations oc-
troyées avant l’entrée en vigueur du présent Accord sont conformes aux dispositions de ce 
dernier. Une telle démarche ne pourra donner lieu à la diminution du montant d’une pres-
tation.  

5. Une prestation qui n’a pas été accordée ou qui a été suspendue en raison de la na-
tionalité ou du lieu de résidence de l’intéressé sur le territoire de l’autre Partie contractan-
te est accordée ou rétablie, sur demande de ladite personne, conformément au présent Ac-
cord avec effet rétroactif à la date d’entrée en vigueur dudit Accord, à condition que les 
droits précédemment déterminés n’aient pas donné lieu au versement d’une somme forfai-
taire.  

6. Si la demande de versement mentionnée aux paragraphes 4 et 5 du présent article 
est soumise dans les deux ans qui suivent la date d’entrée en vigueur du présent Accord, 
les droits acquis au titre de l’Accord sont effectifs à partir de ladite date. Si la demande 
mentionnée aux paragraphes 4 et 5 du présent article est présentée après l’expiration de la 
période de deux ans suivant l’entrée en vigueur du présent Accord, les droits qui ne sont 
pas frappés de déchéance ou qui ne sont pas prescrits prennent effet à partir de la date à 
laquelle la demande a été soumise, sauf dans le cas où des dispositions plus favorables de 
la législation d’une des Parties contractantes s’appliquent.  

Article 35. Validité et dénonciation de l’Accord 

1. Le présent Accord restera en vigueur pendant une période indéterminée.  
2. L’une ou l’autre des Parties contractantes peut dénoncer le présent Accord à tout 

moment. Cette dénonciation prendra effet le 31 décembre après au moins 12 mois après la 
date de sa notification par écrit à l’autre Partie contractante par la voie diplomatique.  

3. S’il est mis fin au présent Accord, tout droit à des prestations acquis conformément 
au présent Accord restera acquis.  
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Article 36. Entrée en vigueur 

Le présent Accord entrera en vigueur le premier jour du troisième mois suivant le 
mois durant lequel chacune des Parties contractantes aura notifié à l’autre par écrit et par 
la voie diplomatique l’accomplissement de toutes les formalités légales nationales requi-
ses pour l’entrée en vigueur du présent Accord.  

EN FOI DE QUOI, les soussignés, dûment autorisés à cet effet, ont signé le présent 
Accord.  

 
FAIT à Jérusalem le 25 mars 2008, correspondant au 18 Adar B 5768 dans le calen-

drier hébraïque, en deux exemplaires en langues bulgare, hébraïque et anglaise, chacun 
des textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, le texte anglais 
prévaudra.  

Pour le Gouvernement de l’État d’Israël : 
TZIPI LIVNI 

Pour le Gouvernement de la République de Bulgarie : 
EMILIYA MASLAROVA 


